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Les services offerts par votre syndicat professionnel


📣 Opportunités !
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Adhérer maintenant pour



	Accéder aux comptes rendus des Assemblées générales et aux relevés annuels des décisions prises en CA
	Bénéficier d’une assistance juridique gratuite (Mise en demeure, relance) puis suivit selon après cotation selon difficulté du dossier
	Bénéficier d’une assurance professionnelle à tarif préférentiel
	Bénéficier d’une adhésion à un service de médiateurs à un tarif préférentiel
	Bénéficier de tarifs préférentiels aux événements et formations payantes organisés par le Sycfi
	Justifier de vos veilles professionnelles au moyen d’attestations de présence aux webinaires que vous avez suivis
	Déposer sur le site une présentation complète de votre profil et activités
	Déposer sur le site jusqu’à 3 offres de services consultable par les visiteurs du site
	Consulter et répondre aux appels d’offres de missions
	Accéder à l’intégralité des contenus de la Vidéothèque du Sycfi
	Accéder aux Guides et Outils du Sycfi avec des modèles de documents


















Attention : vous serez enregistré (e) avec une adresse mail unique.

Pour éviter les erreurs :

	Utilisez une adresse que vous garderez en mémoire
	Si vous en avez déjà utilisée une auparavant avec le SYCFI, reprenez là.





    Email
        *
    
    
    
    



    Téléphone
        *
    
    
    
    



    Je souhaite adhérer au SYCFI et cotiser
        *
    
    				 Par carte bleue

				 Par virement

				 Par chèque

				 Je m’inscris d’abord à la newsletter et sur le site



    
    




    Raison sociale
        *
    
    
    (« dénomination sociale » du Kbis ou « désignation » du certification d’inscription INSEE) - A faire apparaître sur le reçu

    



    Nombre de personnes à associer à ce compte
        
    
    
    
    



    Prénom
        *
    
    
    
    



    Nom
        *
    
    
    
    



    Fonction(s) exercée(s).
        *
    
    
    
    



    Adresse
        *
    
    
    
    



    Région
        
    
     
Auvergne-Rhône-Alpes
Bourgogne-Franche-Comté
Bretagne
Caraïbes
Centre-Val de Loire
Corse
Grand-Est
Hauts-de-France
Ile de France
Ile de Saint-Martin
Normandie
Nouvelle-Aquitaine
Occitanie
Océan Indien
Pays-de-la-Loire
Provence-Alpes-Côte d’Azur
Région




    
    



    Code postal
        *
    
    
    
    



    Ville
        *
    
    
    
    



    Adresse
        
    

    

	Adresse


	
		Adresse	
		
	


	
		Adresse	
		
	


	
		Ville	
		
	Ville



	
		Département	
		
	Département



	
		Code Postal	
		
	Code Postal







    
    



    Montant du règlement
        
    
    
    
    



    N° du chèque
        
    
    
    
    



    Note pour le SYCFI
        
    
    
    
    



    Montant de la cotisation annuelle
        
    
    €

    
    



    code
        *
    
    		 J'ai pris connaissance du code de déontologie*



    
    



    reglement
        *
    
    		 J'ai pris connaissance du règlement intérieur*



    
    



    statut
        *
    
    		 J'ai pris connaissance des statuts*



    
    



    rgpd
        *
    
    		 J'accepte la politique de confidentialité du site*



    
    




    J'accepte de recevoir à l'email indiqué des messages concernant
        
    
    		 Le site sycfi

		 Le SYCFI



    
    


Le paiement est effectué par l'interface Stripe et vous évite de quitter le site sécurisé du SYCFI pour permettre cette transaction.

Votre reçu sera disponible dans la page "Mes reçus et factures" du menu "Mon compte".




    Carte de crédit
        *
    

    





    
    


Ce compte est limité à l'utilisation du site et ne vous donne pas accès :

	aux tarifs préférentiels réservés aux adhérents
	aux offres de missions
	aux vidéos et Replays de Webinaires du Sycfi
	aux CFI adhérents du Sycfi
	aux accompagnements gratuits proposés par certains adhérents
	aux guides et outils du CFI




Vous allez recevoir un email avec des instructions pour réaliser votre virement.

En raison de notre fonctionnement administratif, votre adhésion débutera quelques jours après que votre virement aura été crédité. Votre adhésion sera valable pendant 1 an.



Vous allez recevoir un email avec des instructions pour envoyer votre chèque.

En raison de la législation en vigueur, votre adhésion débutera 15 jours après que votre chèque aura été crédité. Votre adhésion sera valable pendant 1 an.




* Champs obligatoires



Interne








    Règlement par
        
    

    				 Chèque

				 Virement



    
    



    Dates : d’adhésion
        
    
    
    
    



    de renouvellement
        
    
    
    
    



    d’encaissement
        
    
    
    
    



    de crédit
        
    
    
    
    



    Référence de l’encaissement
        
    
    
    
    



    Note interne
        
    
    
    
    



    Réglé à ce jour
        
    
    
    
    



    Suivi du paiement
        
    
    
    
    



    Date de remboursement
        
    
    
    
    



    Raison
        
    
    
    
    




    Reçu affiché le
        
    
    
    
    



    Avoir affiché le
        
    
    
    
    



    Ajouté le
        
    
    
    
    









    Validé par le CFI le
        
    
    
    
    







	
				
				
					Si vous êtes un humain, ne remplissez pas ce champ.				
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Peut-on déduire la cotisation syndicale de nos frais professionnels et de nos impôts ?


La cotisation au Sycfi est considérée comme une charge normale d’exploitation. Elle peut donc être enregistrée dans votre comptabilité dans les “frais professionnels”.

Le Sycfi étant représentant des employeurs dans la branche professionnelle des organismes de formation, les CFI salariés peuvent déduire fiscalement le montant de leur cotisation d’adhésion au Sycfi.

En dehors de ce cas et contrairement à une idée reçue, la cotisation au Sycfi n’est pas déductible de vos impôts. Seules les centrales syndicales représentatives au sens de l’article L. 2121-1 du Code du Travail (CGT, CFDT, FO, CFE-CGC,...) bénéficient de cet avantage.
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La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie d’action suivante:

ACTIONS DE FORMATION




 06 77 89 39 29

20 bis, rue Louis-Philippe

92200 NEUILLY SUR SEINE


Me connecter
×Me connecter


Veuillez saisir votre adresse email. Si vous êtes adhérent, veuillez saisir l’adresse email que vous aviez utilisée lors de votre adhésion au Sycfi.





Connexion








    Adresse email
        *
    
    
    
    



    Prénom
        
    
    
    
    



    Nom
        
    
    
    
    




    Vers accueil
        
    
    

    
		
		

		
			
		

			



    
    


	
	

Valider


















Demande & Bug
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